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Les établissements commerciaux ou d’artisanat, à l’exception des changements de destination, doivent 

également réserver sur leur terrain des emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de 

chargement, déchargement et manutention sans encombrer la voie publique. 

 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, des dimensions minimales de 2,5 m 

x 5 m et un dégagement d’au moins 6 mètres. 

 

2 - Nombre d’emplacements automobiles 

 

A - Constructions à destination d’habitation  

 

Dans l’ensemble de la zone, hors secteurs soumis à OAP, parmi les places de stationnement réalisées, 

une au moins sera couverte ou située en sous-sol. 

 

Sur le terrain d’implantation de la construction, il est créé au moins 1 place de stationnement par 

logement de type T1 et T2, au moins 2 places pour les logements de type T3 et T4 et au moins 3 

places pour les logements de type T5 ou plus. 

 

Places visiteurs : dans les opérations de constructions groupées ou de logements collectifs, il sera 

aménagé une place visiteur, aisément accessible depuis l’espace public, pour deux logements.  

 

En vertu de l’article L.151-35 du code de l’urbanisme, nonobstant ce qui précède, il est exigé la 

réalisation d’une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

 

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d’habitation groupant au moins deux logements sont 

équipés d’un parc de stationnement bâti clos et couvert d’accès réservé aux seuls occupants des places 

de stationnement, ce parc sera alimenté en électricité pour permettre la recharge des véhicules 

électriques ou hybrides rechargeables. 

 

B – Constructions à destination de bureaux 

Il est créé une place de stationnement par tranche entière de 55 m² de surface de plancher. 
 
Lorsque les bâtiments neufs à usage principal de bureaux sont équipés d'un parc de stationnement bâti 

clos et couvert d'accès réservé aux salariés, ce parc est alimenté en électricité pour permettre la 

recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

 

C – Constructions à destination de commerces et d’artisanat autorisées à l’article 2 

Les normes suivantes constituent le nombre minimum de places de stationnement à prévoir : 

--  Commerce : 1 place par tranche entamée de 25 m² de surface de plancher 

--  Artisanat : 1 place par tranche entamée de 60 m² de surface de plancher 

 

D – Constructions à destination d’équipements collectifs 

Le nombre de places doit répondre aux besoins créés par l’équipement en tenant compte de son lieu 

d’implantation, des possibilités de fréquentation simultanée ou en alternance et des possibilités de 

stationnement existantes à proximité. 
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3 - Nombre d’emplacements pour les cycles et les poussettes  

 

Stationnement des vélos 

Un espace réservé aux vélos sera intégré au bâtiment ou constituera une entité indépendante aménagée 

située à moins de 20 mètres de la ou des constructions principales selon les dispositions suivantes :  

• L’espace nécessaire au stationnement vélo doit être clos, couvert et sécurisé, il peut cependant 

être non étanche à l’air (claustra…) mais doit être protégé des intempéries. 

• Des prises électriques pour les vélos à assistance électrique peuvent être réservées dans les 

locaux de stationnement vélo. 

• Le local vélo doit comporter des dispositifs fixés permettant de stabiliser et d’attacher les 

vélos. 

 

Un espace devra être réservé et aménagé pour le stationnement des cycles selon les normes suivantes : 

 

Habitat collectif 

Au minimum 0,75 m² par logement pour les 

logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 

m² par logement dans les autres cas, avec une 

superficie minimale de 3 m² ; 

Bureaux 
Au minimum 1,5 m² pour 100 m² de surface de 

plancher. 

Activités, commerces de plus de 500 m² de 

surface de plancher et équipements publics 

Au minimum une place pour dix employés. On  

prévoira aussi, le stationnement des visiteurs. 

Établissements scolaires (écoles primaires, 

collèges, lycées, universités) 
Au minimum 1 place pour huit à douze élèves. 

 

Locaux poussettes : 

Pour les logements collectifs de plus de 12 logements, il sera réalisé des locaux pour les poussettes, à 

raison d’1 m² pour 3 logements. 

 

ARTICLE UB-13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS  
 

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant un diamètre supérieur ou égal à 30 cm, 

mesuré à 1 mètre du sol naturel, sont protégés. Les autres plantations seront maintenues ou remplacées 

par des plantations équivalentes, des arbres fruitiers ou des essences locales.  

 

En secteur UBa, les arbres de haute tige doivent être plantés à plus de 4 mètres des limites séparatives. 

 

60 % au moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts plantés en pleine 

terre. 

 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être plantés à raison 

d’un arbre de haute tige au moins par tranche de 100 m² de terrain libre de toute construction. 
 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à 

raison d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie affectée à cet usage. 

 

En outre, sur chacun des secteurs concernés par des OAP, les constructions et changements de 

destination doivent respecter les dispositions définies dans le document « Orientations 

d’Aménagement et de Programmation ». 
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SECTION 3 – PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET COUVERTURE NUMERIQUE 

ARTICLE UB-15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Les constructions nouvelles, les extensions et les réhabilitations doivent prendre en compte dans la 

mesure du possible les objectifs de développement durable et la préservation de l’environnement, ainsi 

que les objectifs fixés par la loi sur la transition énergétique et son chapitre concernant les 

constructions, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage et le bâti existant grâce à une qualité 

architecturale et environnementale de ces constructions :  

 

• Favoriser les constructions bioclimatiques à forte inertie thermique pour apporter un confort 

d’hiver mais aussi un confort d’été aux occupants. La bonne orientation des bâtiments favorise 

la récupération des apports solaires gratuits et valorise la lumière naturelle qui limite les 

dépenses d’énergie. 

• Privilégier les matériaux naturels ou bio-sourcés, renouvelables, récupérables, recyclables et 

durables.  

• Favoriser les techniques, les matériels et les matériaux non toxiques, préservant la santé des 

occupants, 

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie et d’épandage sur le terrain.  

• Prévoir une très bonne isolation thermique et durable des constructions, naturelle ou non 

toxique pour réduire au maximum les consommations énergétiques et assurer une parfaite 

étanchéité à l’air des réalisations.  

• Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermique,….et des énergies recyclées.  

 

Stockage des déchets  

Les constructions nouvelles doivent obligatoirement prévoir des systèmes de stockage des différentes 

catégories de déchets collectés. En cas d'opération(s) d'aménagement d'ensemble, les systèmes de 

stockage sont mutualisables à l'échelle de tout ou partie de l'opération. 

 

Toitures terrasse 

Les toitures terrasses végétalisées devront être des terrasses jardins conformes aux recommandations 

présentées en annexe du présent règlement. 

 

ARTICLE UB-16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Dans les secteurs soumis aux Orientations d’Aménagement et de Programmation, les aménagements 

nécessaires pour l’installation de la fibre optique doivent être réalisés sur le terrain d’assiette desdites 

opérations. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone est vouée aux activités économiques. 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UC-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

• Les constructions à destination agricole 

• Les constructions à destination industrielles autres que celles mentionnées à l’article 2 

• Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

• Les plateformes logistiques 

• Les constructions à destination d’habitation  

• Les installations classées SEVESO 

• Les exhaussements 

• Les dépôts et les aires de stockage à l’air libre de matériaux, déchets et véhicules neufs ou 

d’occasion autres que ceux mentionnés à l’article 2 

• L’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes 

• Les terrains affectés au stationnement des caravanes isolées et des mobil-homes. 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières 

 

ARTICLE UC-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Les dépôts et les aires de stockage à l’air libre de matériaux, déchets et véhicules neufs ou d’occasion 

sont autorisés à condition d’être implantés sur un fond comportant un ou plusieurs bâtiments. 

 

Les constructions à destination industrielles sont autorisées si elles constituent une activité compatible 

avec la sauvegarde de l’environnement et à condition qu’elles n’entraînent pour le voisinage, en cas 

d’accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

SECTION 2 - CONDITIONS  DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UC-3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 

créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 

Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord préalable du 

gestionnaire de la voirie concernée. Lorsqu’une unité foncière est riveraine de deux ou plusieurs voies 

publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 

être interdit. 

 

Les accès et voiries nouvelles doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de la défense contre 
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l’incendie et de la protection civile, au ramassage des ordures ménagères et aux besoins des 

constructions et installations envisagées. 

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tous les 

véhicules de faire aisément demi-tour. Les caractéristiques des aires de retournement seront conformes 

aux normes en vigueur notamment celles relatives à la sauvegarde des personnes et à la lutte contre 

l’incendie. 

 

Aucun accès ne sera autorisé dans le prolongement de la rue de Brie CV n°3. 

 

Les voies nouvelles doivent présenter une largeur minimale de 10 m.  

 

ARTICLE UC-4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS (EAU, ASSAINISSEMENT, ELECTRICITE) 
 

1 - Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau 

potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. 

 

2 - Assainissement 
 

Eaux usées 

 

Le réseau d'assainissement est destiné à collecter uniquement les eaux usées. Le raccordement au 

réseau collectif d'assainissement lorsqu'il existe est obligatoire pour toute construction ou installation 

nouvelle engendrant des eaux usées domestiques. 

 

Les raccordements en matière d'eaux usées doivent être effectués en conformité avec les dispositions 

du règlement d'assainissement du SyAGE établi en application du Code de la santé publique et annexé 

au présent PLU. 

 

Le rejet des eaux usées dans le réseau public doit être accompagné d'un ouvrage (clapet anti-retour) 

interdisant le refoulement, si l'appareil d'évacuation se trouve à un niveau inférieur à celui de la 

chaussée. En l'absence de réseau, l'assainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit être 

réalisé conformément aux dispositions prévues par le règlement du Service Public d'Assainissement 

Non Collectif (SPANC) annexé au présent PLU et l'arrêté fixant les prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d'assainissement non collectif en vigueur. 

 

Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux usées non domestiques (origine industrielle, 

artisanale…) devra faire l'objet d'une autorisation préalable de la part de l'autorité compétente et de 

prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et de 

dépollution. 

 

Eaux pluviales 

 

Le règlement d'eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le territoire de la Commune et 

annexé au présent PLU. Les eaux pluviales collectées ne doivent pas en principe être rejetées au 

réseau d'eaux pluviales (principe de zéro rejet). Ces eaux doivent être infiltrées, régulées ou traitées 

suivant la configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits d'infiltration, tranchées 

drainantes, fossés, noues, bassins, toitures végétalisées, revêtements perméables…). 
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Si pour des raisons techniques, règlementaires ou de configuration des lieux, l'infiltration totale est 

impossible, les systèmes de dérogations prévus par le règlement d'eaux pluviales du SyAGE devront 

être mis en œuvre. 

 

En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées au 

réseau d'eaux usées (réseau de type séparatif). 

 

3 - Desserte électrique et gaz, desserte en télécommunications  
 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunications, électricité, 

fibre optique, gaz) doit être effectué en souterrain jusqu’à la limite du domaine public en un point à 

déterminer avec le service concessionnaire. 

 

ARTICLE UC-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les retraits sont mesurés en tout point de la construction à l’exception des éléments d’architecture tels 

que les perrons non clos, les rampes fixes, les escaliers extérieurs accédant au rez-de-chaussée et sas 

d’entrée, les saillies (corniches, balcons, marquises, auvents, bow-windows, etc.) à condition qu’elles 

ne dépassent pas une certaine profondeur (souvent 0,80 m) et qu’elles ne représentent pas plus d’une 

certaine proportion (souvent un tiers) de la superficie de la façade. 

 

Les constructions doivent s’implanter en retrait de 5 mètres minimum de l’alignement de la voie 

publique ou de l’emprise des voies privées existantes ou à créer.  

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• l’aménagement, l’extension, la surélévation ou la transformation des constructions 

existantes à la date d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de 

la zone, sous réserve que la distance par rapport à la voie ne soit pas diminuée. 

 

ARTICLE UC-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

Les reculs sont mesurés en tout point de la construction y compris les saillies, les débords de toiture, 

balcons… 

 

Les constructions doivent s’implanter en limites séparatives ou en respectant une marge de recul d’au 

moins 4 mètres des limites séparatives. 

 

L’implantation sur les limites séparatives n’est toutefois possible qu’en l’absence d’ouvertures (telles 

que définies dans le lexique du présent règlement) sur le pignon implanté en limite séparative. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• l’aménagement, l’extension, la surélévation ou la transformation des constructions 

existantes à la date d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de 

la zone, sous réserve que la distance existante par rapport à la limite séparative ne soit pas 

diminuée. 

 

ARTICLE UC-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Il n’est pas fixé de règle 
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ARTICLE UC-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle  

 

ARTICLE UC-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux d’affouillement jusqu'au 

point le plus élevé du bâtiment (acrotère, faîtage) ; les ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures sont exclus. Dans le cas de terrain en pente, la hauteur est calculée à partir du point 

médian du terrain naturel d’assiette du bâtiment. 

 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• l’aménagement (extension, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU dont la hauteur ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve de ne 

pas dépasser la hauteur initiale de la construction après aménagement. 

 

ARTICLE UC-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS 
 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

1 – Aspect général, volume 

 

Les bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et de volume, s'adapter au terrain naturel et 

s'intégrer au paysage et à l'environnement bâti et faire l’objet d’une recherche approfondie et d’une 

composition architecturale soignée utilisant des matériaux nobles et durables. Les imitations grossières 

et les pastiches sont interdits. 

 

Les extensions des bâtiments existants sont traitées en respectant l’architecture du bâti environnant. 

 

Les éléments se rapportant au commerce (devantures et enseignes) doivent être intégrés dans la 

composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte par leurs dimensions, leurs couleurs, les 

matériaux employés, au caractère de l’environnement.  

 

2 – Toiture 

 

Les combles et les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 

En cas de toiture réalisée en tôle, celle-ci doit être réalisée en finition mate. 

 

3- Parements extérieurs 

 

Les couleurs des parements extérieurs doivent respecter la palette définie en annexe du règlement 

concernant les bâtiments d’activités.  

 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, parpaings, 

etc..) est interdit. 
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4 – Clôtures  

 

En bordure de voie, la clôture est constituée par des haies végétales, doublées d’un grillage vert.  

 

La hauteur totale des clôtures en bordure de voie doit être comprise entre 2 mètres et 2,50 mètres. 

L’emploi de plaques de béton préfabriqué est interdit en bordure des voies et du domaine public. 

 

Pour les clôtures entre deux unités foncières, réalisées en maçonnerie, un enduit doit être réalisé sur les 

deux faces. 

 

Pour l’ensemble des clôtures, en bordure de voie et entre deux unités foncières, des passages pour la 

petite faune, d’une dimension minimale de 15 cm par 15 cm, doivent être aménagés en bas des 

clôtures, notamment dans les angles. 

 

5 - Implantation des capteurs solaires 

 

Afin d’insérer au mieux les capteurs solaires dans l’environnement : 

• Rechercher une composition équilibrée qui s’appuie sur les lignes de force du bâtiment (lignes 

de faîtage, de gouttière...), sur le rythme et les dimensions des percements, 

• La création de fenêtres de toit peut aussi être l’occasion d’installer des capteurs et de les 

associer dans une composition d’ensemble. 

 

6 - Dispositions diverses 

 

Toutes les dispositions mentionnées aux 1-, 2-, 3- et 4- précédents peuvent ne pas être appliquées 

pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 

• les extensions et aménagements de bâtiments existants et ne respectant pas ces règles, dans la 

mesure où lesdits aménagements respectent le caractère architectural de la construction 

initiale. 
 

Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront implantées de telle 

manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique ou seront masquées par des plantations. 

 
ARTICLE UC-12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique sur un sol perméable. 

A cet effet, il devra être réalisé des aires de stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les 

normes fixées au paragraphe 2 ci-après du présent article.  
 

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles et pour les changements de destination 

des constructions existantes.  

 

Cette obligation s’applique sans préjudice de l’obligation ou non d’une quelconque autorisation 

préalable. 

 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, des dimensions minimales de 2,5 m 

x 5 m et un dégagement d’au moins 6 mètres. 
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2 - Nombre d’emplacements automobiles 

 

A – Constructions à destination de bureaux 

Il est créé une place de stationnement par tranche entière de 55 m² de surface de plancher. 

 

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal de bureaux sont équipés d'un parc de stationnement bâti 

clos et couvert d'accès réservé aux salariés, ce parc est alimenté en électricité pour permettre la 

recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

 

B – Constructions à destination de commerces, d’industrie et d’artisanat 

Les normes suivantes constituent le nombre minimum de places de stationnement à prévoir : 

--  Commerce : 1 place par tranche entamée de 25 m² de surface de plancher 

--  Artisanat et industrie : 1 place par tranche entamée de 60 m² de surface de plancher 

 

C – Constructions à destination d’équipements collectifs 

Le nombre de places doit répondre aux besoins créés par l’équipement en tenant compte de son lieu 

d’implantation, des possibilités de fréquentation simultanée ou en alternance et des possibilités de 

stationnement existantes à proximité. 

 

3 - Nombre d’emplacements pour les cycles 

 

Stationnement des vélos 

Un espace réservé aux vélos devra être intégré au bâtiment ou constituera une entité indépendante 

aménagée située à moins de 20 mètres de la ou des constructions principales selon les dispositions 

suivantes :  

• L’espace nécessaire au stationnement vélo doit être clos, couvert et sécurisé, il peut cependant 

être non étanche à l’air (claustra…) mais doit être protégé des intempéries. 

• Des prises électriques pour les vélos à assistance électrique peuvent être réservées dans les 

locaux de stationnement vélo. 

• Le local vélo doit comporter des dispositifs fixés permettant de stabiliser et d’attacher les 

vélos. 

 

Un espace devra être réservé et aménagé pour le stationnement des cycles selon les normes suivantes : 

 

Bureaux 
Au minimum 1,5 m² pour 100 m² de surface de 

plancher. 

Activités, commerces et industrie de plus de 500 

m² de surface de plancher et équipements publics 

Au minimum une place pour dix employés. On 

prévoira aussi, le stationnement des visiteurs. 

Établissements scolaires (écoles primaires, 

collèges, lycées, universités) 
Au minimum 1 place pour huit à douze élèves. 

 
ARTICLE UC-13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS  
 

Pour conserver un environnement de qualité, l’entretien des plantations est obligatoire. 

 

15 % au moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts plantés en pleine 

terre.  

 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être plantés à raison 

d’un arbre de haute tige au moins par tranche de 100 m² de terrain libre de toute construction. 
 



Commune de Varennes-Jarcy  •  Plan Local d’Urbanisme • Règlement 

 

  59 

UC 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à 

raison d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie affectée à cet usage. 

SECTION 3 – PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET COUVERTURE NUMERIQUE 

ARTICLE UC-15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Les constructions nouvelles, les extensions et les réhabilitations doivent prendre en compte dans la 

mesure du possible les objectifs de développement durable et la préservation de l’environnement, ainsi 

que les objectifs fixés par la loi sur la transition énergétique et son chapitre concernant les 

constructions, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage et le bâti existant grâce à une qualité 

architecturale et environnementale de ces constructions :  

 

• Favoriser les constructions bioclimatiques à forte inertie thermique pour apporter un confort 

d’hiver mais aussi un confort d’été aux occupants. La bonne orientation des bâtiments favorise 

la récupération des apports solaires gratuits et valorise la lumière naturelle qui limite les 

dépenses d’énergie. 

• Privilégier les matériaux naturels ou bio-sourcés, renouvelables, récupérables, recyclables et 

durables.  

• Favoriser les techniques, les matériels et les matériaux non toxiques, préservant la santé des 

occupants, 

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie et d’épandage sur le terrain.  

• Prévoir une très bonne isolation thermique et durable des constructions, naturelle ou non 

toxique pour réduire au maximum les consommations énergétiques et assurer une parfaite 

étanchéité à l’air des réalisations.  

• Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermique,….et des énergies recyclées.  

 

Stockage des déchets  

Les constructions nouvelles doivent obligatoirement prévoir des systèmes de stockage des différentes 

catégories de déchets collectés. En cas d'opération(s) d'aménagement d'ensemble, les systèmes de 

stockage sont mutualisables à l'échelle de tout ou partie de l'opération. 

 

Toitures terrasse 

Les toitures terrasses végétalisées devront être des terrasses jardins conformes aux recommandations 

présentées en annexe du présent règlement. 

 

ARTICLE UC-16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Dans le cas d’opérations d’aménagement d’ensemble, les aménagements nécessaires pour 

l’installation de la fibre optique doivent être réalisés sur le terrain d’assiette desdites opérations. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone est destinée à recevoir des équipements, privés ou publics, d’intérêt collectif. 

 

Cette zone comprend deux secteurs : 

• Un secteur ULa correspondant à des espaces sportifs ouverts ne comprenant aucune 

construction. 

• Un secteur ULc permettant le stationnement des caravanes 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UL-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Tout ce qui n’est pas visé à l’article UL-2 est interdit. 

 

ARTICLE UL-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Dans la zone UL, à l’exception du secteur ULa : 
  

Les constructions à condition qu’elles soient nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

  

Les constructions et installations d’équipements publics ou privés culturels, éducatifs, sportifs et de 

loisirs, à condition que leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne 

soient pas de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux ainsi qu’à la conservation des 

perspectives monumentales. 

  

Les constructions à usage d’habitation destinées aux personnes dont la présence est indispensable au 

fonctionnement ou au gardiennage des installations autorisées. 

  

L’aménagement et l’extension des habitations existantes, ainsi que l’édification d’annexes aux 

habitations, à condition de ne pas compromettre la vocation de la zone. 

  

En outre, dans le secteur ULc uniquement, est autorisé le stationnement des caravanes.  

 

Dans le secteur ULa, seules sont autorisées les installations sportives nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif. 

 

2 – Protections, risques et nuisances 

 

Une partie de la zone UL est concernée par le site classé de la vallée de l’Yerres, matérialisé sur les 

documents graphiques. A ce titre, tous travaux susceptibles de modifier l’aspect ou l’état d’un site sont 

soumis à autorisation spéciale, délivrée, en fonction de la nature des travaux, soit par le ministre 

chargé des sites après avis de la CDNPS voire de la Commission supérieure, soit par le Préfet du 

département qui peut saisir la CDNPS mais doit recueillir l’avis de l’Architecte des bâtiments de 

France. 

 

La zone UL est en partie concernée par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de 

classe 3 définies par la DRIEE (cf. Annexe I). Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation au 
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sein de ces enveloppes, il est nécessaire de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les 

critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 

 

La zone UL est en partie concernée par des unités fonctionnelles de zones humides prioritaires définies 

par le SAGE de l’Yerres. A ce titre, pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans ces unités 

fonctionnelles, il est nécessaire de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les critères 

de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 

SECTION 2 - CONDITIONS  DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UL-3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 

créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 

Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord préalable du 

gestionnaire de la voirie concernée. Lorsqu’une unité foncière est riveraine de deux ou plusieurs voies 

publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 

être interdit. 

 

Les accès et voiries nouvelles doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de la défense contre 

l’incendie et de la protection civile, au ramassage des ordures ménagères et aux besoins des 

constructions et installations envisagées. 

 

ARTICLE UL-4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS (EAU, ASSAINISSEMENT, ELECTRICITE) 
 

1 - Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau 

potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. 

 

2 - Assainissement 
 

Eaux usées 

 

Le réseau d'assainissement est destiné à collecter uniquement les eaux usées. Le raccordement au 

réseau collectif d'assainissement lorsqu'il existe est obligatoire pour toute construction ou installation 

nouvelle engendrant des eaux usées domestiques. 

 

Les raccordements en matière d'eaux usées doivent être effectués en conformité avec les dispositions 

du règlement d'assainissement du SyAGE établi en application du Code de la santé publique et annexé 

au présent PLU. 

 

Le rejet des eaux usées dans le réseau public doit être accompagné d'un ouvrage (clapet anti-retour) 

interdisant le refoulement, si l'appareil d'évacuation se trouve à un niveau inférieur à celui de la 

chaussée. En l'absence de réseau, l'assainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit être 

réalisé conformément aux dispositions prévues par le règlement du Service Public d'Assainissement 

Non Collectif (SPANC) annexé au présent PLU et l'arrêté fixant les prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d'assainissement non collectif en vigueur. 
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Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux usées non domestiques (origine industrielle, 

artisanale…) devra faire l'objet d'une autorisation préalable de la part de l'autorité compétente et de 

prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et de 

dépollution. 

 

Eaux pluviales 

 

Le règlement d'eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le territoire de la Commune et 

annexé au présent PLU. Les eaux pluviales collectées ne doivent pas en principe être rejetées au réseau 

d'eaux pluviales (principe de zéro rejet). Ces eaux doivent être infiltrées, régulées ou traitées suivant la 

configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits d'infiltration, tranchées drainantes, 

fossés, noues, bassins, toitures végétalisées, revêtements perméables…). 

 

Si pour des raisons techniques, règlementaires ou de configuration des lieux, l'infiltration totale est 

impossible, les systèmes de dérogations prévus par le règlement d'eaux pluviales du SyAGE devront 

être mis en œuvre. 

 

En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées au 

réseau d'eaux usées (réseau de type séparatif). 

 

3 - Desserte électrique et gaz, desserte en télécommunications  
 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunications, électricité, 

fibre optique, gaz) doit être effectué en souterrain jusqu’à la limite du domaine public en un point à 

déterminer avec le service concessionnaire. 

 

ARTICLE UL-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les retraits sont mesurés en tout point de la construction à l’exception des éléments d’architecture tels 

que les perrons non clos, les rampes fixes, les escaliers extérieurs accédant au rez-de-chaussée et sas 

d’entrée, les saillies (corniches, balcons, marquises, auvents, bow-windows, etc.) à condition qu’elles 

ne dépassent pas une certaine profondeur (souvent 0,80 m) et qu’elles ne représentent pas plus d’une 

certaine proportion (souvent un tiers) de la superficie de la façade. 

 

Les constructions doivent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait de 3 mètres minimum de 

l’alignement de la voie publique ou de l’emprise publique existante ou à créer. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour :  

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif   

• l’aménagement, l’extension, la surélévation ou la transformation des constructions existantes à 

la date d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous 

réserve que la distance par rapport à la voie ne soit pas diminuée. 

 

ARTICLE UL-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

Les reculs sont mesurés en tout point de la construction y compris les saillies, les débords de toiture, 

balcons… 

 

Les constructions doivent être implantées en limite séparative ou en recul de 3 mètres minimum. 

 

L’implantation sur les limites séparatives n’est toutefois possible qu’en l’absence d’ouvertures (telles 

que définies dans le lexique du présent règlement) sur le pignon ou la façade implantés en limite 

séparative. 
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L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif   

• l’aménagement, l’extension, la surélévation ou la transformation des constructions existantes à 

la date d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous 

réserve que la distance existante par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée. 

 

ARTICLE UL-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Les constructions doivent respecter entre elles une distance au moins égale à 8 mètres. 

  

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour  les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif.  

 

ARTICLE UL-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions y compris les annexes ne peut excéder 35 % de la superficie du 

terrain. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour  les constructions et installations nécessaires 

aux services publics.  

 

ARTICLE UL-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux d’affouillement jusqu'au 

point le plus élevé du bâtiment (acrotère, faîtage) ; les ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures sont exclus. Dans le cas de terrain en pente, la hauteur est calculée à partir du point 

médian du terrain naturel d’assiette du bâtiment. 

 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour :  

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• l’aménagement (extension, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU dont la hauteur ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve de ne 

pas dépasser la hauteur initiale de la construction après aménagement. 

 
ARTICLE UL-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS 
 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Les bâtiments seront conçus soit en reprenant des caractères architecturaux propres à la région définis 

dans le présent article, soit sur la base d’une architecture de qualité faisant appel aux recherches 

contemporaines en la matière. Dans ce dernier cas, les prescriptions du présent article pourront ne pas 

être imposées au projet, sous réserve que celui-ci soit particulièrement bien intégré dans son 

environnement et qu’il ne nuise pas à l’intérêt des lieux avoisinants. 
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1 – Aspect général, volume 

 

Les bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et de volume, s'adapter au terrain naturel et 

s'intégrer au paysage et à l'environnement bâti et faire l’objet d’une recherche approfondie et d’une 

composition architecturale soignée utilisant des matériaux nobles et durables. Les imitations grossières 

et les pastiches sont interdits. 

 

Les extensions des bâtiments existants sont traitées en respectant l’architecture du bâti existant et du 

bâti environnant. 

 

Les éléments se rapportant au commerce (devantures et enseignes) doivent être intégrés dans la 

composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte par leurs dimensions, leurs couleurs, les 

matériaux employés, au caractère de l’environnement.  

 

2 – Toiture 

 

Les combles et les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

 

Les tuiles canal et romanes sont interdites. Les toitures terrasses sont autorisées. En cas de toiture à 

pentes, le degré des pentes doit être compris entre 30 et 45 °.  

 

Sont interdites les toitures apparentes en tôle galvanisée, en bac acier et en éléments métalliques non 

peints.  

 
3- Parements extérieurs 
 

Une unité d’aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 

 

Les couleurs des enduits extérieurs et des menuiseries doivent respecter la palette définie en annexe du 

règlement.  

 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, parpaings, 

etc..) est interdit.  

 

Les matériaux d’aspect tôles ondulées sont interdits. Les matériaux composites, le bois et les bardages 

métalliques sont autorisés sous réserve du respect des caractéristiques architecturales du bâti 

environnant. 

 

4 – Clôtures  
 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Seule une démolition ponctuelle pour réaliser un 

accès automobile et un accès piéton est autorisée. 

 

Les clôtures doivent s’harmoniser avec les constructions voisines existantes. 

 

La hauteur totale des clôtures en bordure de voie doit être de maximum 2 mètres. 

 

Les clôtures sur voies seront : 

• soit des murs jointoyés « à pierres vues » 

• soit des murs en maçonnerie enduite des deux côtés, 

• soit composées d’un muret d’une hauteur comprise entre 60 cm et 1 m, surmonté d’une 

structure ajourée (hors grillages). 

 

L’emploi de plaques de béton préfabriqué, fausses haies, cannisses et brises vues est interdit en 

bordure des voies et du domaine public. 
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Pour les clôtures entre deux unités foncières, réalisées en maçonnerie, un enduit doit être réalisé sur les 

deux faces. Des passages pour la petite faune, d’une dimension minimale de 15 cm par 15 cm, doivent 

être aménagés en bas des clôtures, notamment dans les angles. 

 

5 – Bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation  
 

Les bâtiments annexes d’une emprise au sol comprise entre 0 m² et 12 m² seront en bois ou d’aspect 

identique à celui de la construction principale. 

 

Les bâtiments annexes d’une emprise au sol supérieure à 12 m² seront d’aspect identique à celui de la 

construction principale. 

 

6 - Implantation des capteurs solaires 

 

Afin d’insérer au mieux les capteurs solaires dans l’environnement : 

• Rechercher une composition équilibrée qui s’appuie sur les lignes de force du bâtiment (lignes 

de faîtage, de gouttière...), sur le rythme et les dimensions des percements, 

• En toiture à pentes, les panneaux seront implantés sur le même plan que la toiture s’ils sont 

visibles d’une voie, 

• En toiture terrasse, ils pourront être inclinés, 

• La création de fenêtres de toit peut aussi être l’occasion d’installer des capteurs et de les 

associer dans une composition d’ensemble, 

• Les capteurs solaires ne doivent pas excéder le tiers de la surface de la toiture située en façade 

sur rue. 

 

7 – Éléments remarquables du paysage 

 

Des travaux sur les éléments protégés au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du Code de 

l’Urbanisme pourront être exécutés dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une préservation des 

caractéristiques esthétiques ou historiques desdits éléments, tels que définies dans la pièce 6c du 

présent PLU.   

 

Les projets situés à proximité immédiate des bâtiments protégés seront élaborés dans la perspective 

d’une mise en valeur de ce patrimoine. 

 

8 - Dispositions diverses 

 

Toutes les dispositions mentionnées aux 1-, 2-, 3- et 4- précédents peuvent ne pas être appliquées 

pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics, 

• les extensions et aménagements de bâtiments existants et ne respectant pas ces règles, dans la 

mesure où lesdits aménagements respectent le caractère architectural de la construction initiale 

et le caractère du bâti environnant, 
• les vérandas, les serres et les marquises 

 

L’installation d’antennes paraboliques (soumises à autorisation lorsque leur diamètre est supérieur à 1 

mètre) peut être assujettie à des préconisations et/ou recommandations susceptibles d’assurer au mieux 

leur insertion discrète dans l’environnement : mise en peinture, implantation non visible - ou la moins 

visible possible - depuis l’espace public. 

 

Les moteurs de climatisation, les pompes à chaleur et les moteurs et pompes relatifs aux piscines 

doivent être impérativement intégrés au bâti ou aux annexes et faire l’objet d’une protection phonique. 

 

Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout sont interdites. 
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ARTICLE UL-12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique sur un sol perméable. 

A cet effet, il devra être réalisé des aires de stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les 

normes fixées au paragraphe 2 ci-après du présent article.  
 

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles et pour les changements de destination 

des constructions existantes.  

 

Cette obligation s’applique sans préjudice de l’obligation ou non d’une quelconque autorisation 

préalable. 

 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, des dimensions minimales de 2,5 m 

x 5 m et un dégagement d’au moins 6 mètres. 

 

2 - Nombre d’emplacements automobiles 

 

A - Constructions à destination d’habitation  

Sur le terrain d’implantation de la construction, il est créé au moins 1 place de stationnement par 

logement de type T1 et T2, et au moins 2 places pour les logements de type T3 ou plus. 

 

B – Constructions à destination d’équipements collectifs 

Le nombre de places doit répondre aux besoins créés par l’équipement en tenant compte de son lieu 

d’implantation, des possibilités de fréquentation simultanée ou en alternance et des possibilités de 

stationnement existantes à proximité. 

 

3 - Nombre d’emplacements pour les cycles 

 

Stationnement des vélos 

Un espace réservé aux vélos devra être intégré au bâtiment ou constituera une entité indépendante 

aménagée située à moins de 20 mètres de la ou des constructions principales selon les dispositions 

suivantes :  

• L’espace nécessaire au stationnement vélo doit être clos, couvert et sécurisé, il peut cependant 

être non étanche à l’air (claustra…) mais doit être protégé des intempéries. 

• Des prises électriques pour les vélos à assistance électrique peuvent être réservées dans les 

locaux de stationnement vélo. 

• Le local vélo doit comporter des dispositifs fixés permettant de stabiliser et d’attacher les 

vélos. 

 

Un espace devra être réservé et aménagé pour le stationnement des cycles selon les normes suivantes : 

 

Habitat collectif 

Au minimum 0,75 m² par logement pour les 

logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 

m² par logement dans les autres cas, avec une 

superficie minimale de 3 m² ; 

Equipements publics 
Au minimum une place pour dix employés. On  

prévoira aussi, le stationnement des visiteurs. 

Établissements scolaires (écoles primaires, 

collèges, lycées, universités) 
Au minimum 1 place pour huit à douze élèves. 
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ARTICLE UL-13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS  
 

Les arbres remarquables existants et les arbres présentant un diamètre supérieur ou égal à 30 cm, 

mesuré à 1 mètre du sol naturel, sont protégés. Les autres plantations seront maintenues ou remplacées 

par des plantations équivalentes, des arbres fruitiers ou des essences locales.  

 

45 % au moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts. 

Les aires de stationnement doivent être perméables. Elles pourront être ainsi comptabilisées dans le 

coefficient d’espaces verts. 

 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à 

raison d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m² soit 4 places de la superficie affectée à cet usage. 

SECTION 3 – PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET COUVERTURE NUMERIQUE 

ARTICLE UL-15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Les constructions nouvelles, les extensions et les réhabilitations doivent prendre en compte dans la 

mesure du possible les objectifs de développement durable et la préservation de l’environnement, ainsi 

que les objectifs fixés par la loi sur la transition énergétique et son chapitre concernant les 

constructions, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage et le bâti existant grâce à une Qualité 

Architecturale et Environnementale de ces constructions :  

 

• Favoriser les constructions bioclimatiques à forte inertie thermique pour apporter un confort 

d’hiver mais aussi un confort d’été aux occupants. La bonne orientation des bâtiments favorise 

la récupération des apports solaires gratuits et valorise la lumière naturelle qui limite les 

dépenses d’énergie. 

• Privilégier les matériaux naturels ou bio-sourcés, renouvelables, récupérables, recyclables et 

durables.  

• Favoriser les techniques, les matériels et les matériaux non toxiques, préservant la santé des 

occupants, 

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie et d’épandage sur le terrain.  

• Prévoir une très bonne isolation thermique et durable des constructions, naturelle ou non 

toxique pour réduire au maximum les consommations énergétiques et assurer une parfaite 

étanchéité à l’air des réalisations.  

• Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermique,….et des énergies recyclées.  

 

Stockage des déchets  

Les constructions nouvelles doivent obligatoirement prévoir des systèmes de stockage des différentes 

catégories de déchets collectés. En cas d'opération(s) d'aménagement d'ensemble, les systèmes de 

stockage sont mutualisables à l'échelle de tout ou partie de l'opération. 

 

ARTICLE UL-16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Dans le cas d’opérations d’aménagement d’ensemble, les aménagements nécessaires pour l’installation 

de la fibre optique doivent être réalisés sur le terrain d’assiette desdites opérations. 
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TITRE 3 
III. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 

URBANISER 
 

 

 

Le présent titre s’applique à la zone à urbaniser du PLU (1AU), zone à urbaniser à vocation dominante 

d’habitat. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

La zone 1AU englobe des secteurs dont l’urbanisation future présente un intérêt compte tenu de leur 

potentiel de création de logement qu’il convient de protéger contre une urbanisation anarchique. Aussi, 

leur aménagement n’est envisagé que dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble 

garantissant une qualité urbaine et paysagère optimale, dans le respect des orientations définies dans le 

document « Orientations d’aménagement et de programmation ». 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

• Les constructions à destination industrielle 

• Les constructions à destination agricole 

• Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt 

• Les constructions à destination commerciale 

• Les constructions à destination de bureaux 

• Les constructions à destination d’artisanat   

• Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

• Les constructions à destination d’habitation autres que celles mentionnées à l’article 2 

• Les constructions soumises à autorisation et à déclaration au titre de la législation sur les 

installations classées 

• Les terrains affectés au stationnement des caravanes isolées et des mobil-homes. 

• Les terrains de camping et de caravaning 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières 

• Les dépôts et les aires de stockage à l’air libre de matériaux, déchets et véhicules neufs ou 

d’occasion 

• Les parcs d’attraction 

• Les exhaussements 

 

ARTICLE 1AU-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Les constructions à usage d’habitation sont autorisées à condition que 100 % des logements crées 

soient affectés à du logement locatif social (au titre de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme). 

 

Les constructions précitées sont autorisées dans le cadre d’une ou de plusieurs opérations 

d’aménagement d’ensemble par secteur soumis au respect d’OAP identifié sur le plan de zonage et 

sous réserve du respect des dispositions définies dans le document « Orientations d’Aménagement et 

de Programmation » du présent PLU. 

 

2 – Protections, risques et nuisances 

 

La zone 1AU est en partie concernée par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de 

classe 3 définies par la DRIEE (cf. Annexe I). Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation 

dans ces enveloppes, le pétitionnaire doit vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les 

critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 
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La zone 1AU est en partie concernée par des unités fonctionnelles de zones humides prioritaires 

définies par le SAGE de l’Yerres. A ce titre, pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans ces 

unités fonctionnelles, le pétitionnaire doit vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les 

critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 

SECTION 2 - CONDITIONS  DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU-3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 

créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 

Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord préalable du 

gestionnaire de la voirie concernée. Lorsqu’une unité foncière est riveraine de deux ou plusieurs voies 

publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 

être interdit. 

 

Les accès et voiries nouvelles doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de la défense contre 

l’incendie et de la protection civile, au ramassage des ordures ménagères et aux besoins des 

constructions et installations envisagées. 

 

Les voies en impasse et accès de plus de 50 m de longueur doivent être aménagés dans leur partie 

terminale afin de permettre à tous les véhicules de faire aisément demi-tour. Les caractéristiques des 

aires de retournement seront conformes aux normes en vigueur notamment celles relatives à la 

sauvegarde des personnes et à la lutte contre l’incendie. 

 

La largeur minimale des accès ou voies nouvelles devra être telle que définie dans le tableau suivant, 

en fonction des conditions cumulatives de longueur et de nombre de logements desservis :  
 

 Nombre maximal de logements desservis 

1 2 à 5 > 5 

Longueur de l'accès ou 

de la voie nouvelle 

≤ 50 m 3,5 m 5 m  8 m 

> 50 m 3,5 m 8 m 8 m 

 

Les voies nouvelles comprendront au moins un cheminement piétonnier. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AU-4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS (EAU, ASSAINISSEMENT, ELECTRICITE) 
 

1 - Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau 

potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. 
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2 - Assainissement 
 

Eaux usées 

 

Le réseau d'assainissement est destiné à collecter uniquement les eaux usées. Le raccordement au 

réseau collectif d'assainissement lorsqu'il existe est obligatoire pour toute construction ou installation 

nouvelle engendrant des eaux usées domestiques. 

 

Les raccordements en matière d'eaux usées doivent être effectués en conformité avec les dispositions 

du règlement d'assainissement du SyAGE établi en application du Code de la santé publique et annexé 

au présent PLU. 

 

Le rejet des eaux usées dans le réseau public doit être accompagné d'un ouvrage (clapet anti-retour) 

interdisant le refoulement, si l'appareil d'évacuation se trouve à un niveau inférieur à celui de la 

chaussée. En l'absence de réseau, l'assainissement individuel est prescrit. Dans ce cas, il doit être 

réalisé conformément aux dispositions prévues par le règlement du Service Public d'Assainissement 

Non Collectif (SPANC) annexé au présent PLU et l'arrêté fixant les prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d'assainissement non collectif en vigueur. 

 

Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux usées non domestiques (origine industrielle, 

artisanale…) devra faire l'objet d'une autorisation préalable de la part de l'autorité compétente et de 

prescriptions techniques particulières telles que la mise en place de dispositifs de prétraitement et de 

dépollution. 

 

Eaux pluviales 

 

Le règlement d'eaux pluviales du SyAGE en vigueur est applicable sur le territoire de la Commune et 

annexé au présent PLU. Les eaux pluviales collectées ne doivent pas en principe être rejetées au réseau 

d'eaux pluviales (principe de zéro rejet). Ces eaux doivent être infiltrées, régulées ou traitées suivant la 

configuration de la parcelle par tout dispositifs appropriés (puits d'infiltration, tranchées drainantes, 

fossés, noues, bassins, toitures végétalisées, revêtements perméables…). 

 

Si pour des raisons techniques, règlementaires ou de configuration des lieux, l'infiltration totale est 

impossible, les systèmes de dérogations prévus par le règlement d'eaux pluviales du SyAGE devront 

être mis en œuvre. 

 

En cas de raccordement suite à dérogation, les eaux pluviales collectées ne pourront être rejetées au 

réseau d'eaux usées (réseau de type séparatif). 

 

3 - Desserte électrique et gaz, desserte en télécommunications  
 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunications, électricité, 

fibre optique, gaz) doit être effectué en souterrain jusqu’à la limite du domaine public en un point à 

déterminer avec le service concessionnaire. 

 

ARTICLE 1AU-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les retraits sont mesurés en tout point de la construction à l’exception des éléments d’architecture tels 

que les perrons non clos, les rampes fixes, les escaliers extérieurs accédant au rez-de-chaussée et sas 

d’entrée, les saillies (corniches, balcons, marquises, auvents, bow-windows, etc.) à condition qu’elles 

ne dépassent pas une certaine profondeur (souvent 0,80 m) et qu’elles ne représentent pas plus d’une 

certaine proportion (souvent un tiers) de la superficie de la façade. 
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Les constructions doivent s’implanter dans leur totalité dans une bande comprise entre 6 et 35 mètres 

de l’alignement des voies publiques ou de l’emprise des voies privées existantes ou à créer.  

 

Cette disposition ne s’applique pas pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AU-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

Les reculs sont mesurés en tout point de la construction y compris les saillies, les débords de toiture, 

balcons… 

 

Les constructions doivent s’implanter : 

• Soit sur au plus une limite séparative latérale 

• Soit en respectant une marge de recul  

 

L’implantation sur les limites séparatives n’est toutefois possible qu’en l’absence d’ouvertures (telles 

que définies dans le lexique du présent règlement) sur le pignon ou la façade implantés en limite 

séparative. 

 

Lorsqu’une marge de recul est appliquée elle est d’au moins : 

o 8 mètres si la façade faisant face à la limite latérale comporte des ouvertures, 

o 4 mètres si la façade faisant face à la limite latérale est un mur aveugle, 

o 8 mètres dans tous les cas par rapport à la limite de fond 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation d’une emprise au sol de 

moins de 12 m²,  qui devront obligatoirement s’implanter avec un recul de 1 m minimum 

des limites séparatives 

 

ARTICLE 1AU-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Les constructions implantées sur une même propriété doivent être implantées à une distance d’au 

moins : 

o 8 mètres si la façade faisant face à la seconde construction comporte des ouvertures, 

o 4 mètres si la façade faisant face à la seconde construction est un mur aveugle. 

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour : 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

• les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation d’une emprise au sol de 

moins de 12 m².  

 

ARTICLE 1AU-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle 
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ARTICLE 1AU-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

 

La hauteur des constructions est 

mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux d’affouillement jusqu'au point le 

plus élevé du bâtiment (acrotère, 

faîtage) ; les ouvrages techniques, 

cheminées et autres superstructures sont 

exclus. Dans le cas de terrain en pente, 

la hauteur est calculée à partir du point 

médian du terrain naturel d’assiette du 

bâtiment. 

 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 10 mètres. 

Dans le cas de toiture terrasse, celle-ci doit être non accessible et la hauteur totale des constructions ne 

doit pas excéder 7 mètres. 

Les annexes isolées de moins de 12 m²  ne peuvent dépasser une hauteur totale de 3 mètres au faîtage.  

 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AU-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS 
 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 

 

Les bâtiments seront conçus soit en reprenant des caractères architecturaux propres à la région définis 

dans le présent article, soit sur la base d’une architecture de qualité faisant appel aux recherches 

contemporaines en la matière. Dans ce dernier cas, les prescriptions du présent article pourront ne pas 

être imposées au projet, sous réserve que celui-ci soit particulièrement bien intégré dans son 

environnement et qu’il ne nuise pas à l’intérêt des lieux avoisinants. 

 

1 – Aspect général, volume 

 

Les bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et de volume, s'adapter au terrain naturel et 

s'intégrer au paysage et à l'environnement bâti et faire l’objet d’une recherche approfondie et d’une 

composition architecturale soignée utilisant des matériaux nobles et durables. Les imitations grossières 

et les pastiches sont interdits. 

 

Les extensions des bâtiments existants sont traitées en respectant l’architecture du bâti existant et du 

bâti environnant. 

 

2 – Toiture 

 

Les combles et les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

 

La couverture des bâtiments devra être réalisée soit au moyen de toitures à deux versants, soit au 

moyen de jeux de toitures composées entre elles et éventuellement reliées par des éléments en terrasse, 
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non accessible. Dans ce cas, la partie en terrasse ne devra pas excéder 30 % de la surface au sol de la 

construction. 

 

En cas de toiture terrasse sur une construction comportant uniquement un rez-de-chaussée, celle-ci 

devra être végétalisée et accessible seulement pour l’entretien. 

 

Les tuiles canal et romanes sont interdites. Le degré des pentes doit être compris entre 30 et 45 °.  

 

Sont interdites les toitures apparentes en tôle galvanisée, en bac acier et en éléments métalliques non 

peints. Toutefois, l’utilisation du zinc est autorisée. 

 
3- Parements extérieurs 
 

Une unité d’aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 

 

Les couleurs des enduits extérieurs et des menuiseries doivent respecter la palette définie en annexe du 

règlement.  

 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, parpaings, 

etc..) est interdit.  

 

Les matériaux d’aspect tôles ondulées sont interdits. Les matériaux composites, le bois et les bardages 

métalliques sont autorisés sous réserve du respect des caractéristiques architecturales du bâti 

environnant. 

 

4 – Clôtures  
 

Les clôtures doivent s’harmoniser avec les constructions voisines existantes. 

 

La hauteur totale des clôtures en bordure de voie doit être de maximum 2 mètres. 

 

Les clôtures sur voies seront : 

• soit des murs jointoyés « à pierres vues » 

• soit des murs en maçonnerie enduite des deux côtés, 

• soit composées d’un muret d’une hauteur comprise entre 60 cm et 1 m, surmonté d’une 

structure ajourée (hors grillages). 

 

L’emploi de plaques de béton préfabriqué, fausses haies, cannisses et brises vues est interdit en 

bordure des voies et du domaine public. 

 

Pour les clôtures entre deux unités foncières, réalisées en maçonnerie, un enduit doit être réalisé sur les 

deux faces. Des passages pour la petite faune, d’une dimension minimale de 15 cm par 15 cm, doivent 

être aménagés en bas des clôtures, notamment dans les angles. 

 

Les emplacements de stationnement extérieurs situés sur la propriété et à moins de 2 mètres des 

limites séparatives latérales doivent être dissimulés par un mur plein. 

 

5 – Bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation  
 

Les bâtiments annexes d’une emprise au sol comprise entre 0 m² et 12 m² seront en bois ou d’aspect 

identique à celui de la construction principale. 

 

Les bâtiments annexes d’une emprise au sol supérieure à 12 m² seront d’aspect identique à celui de la 

construction principale. 
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